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Calendrier 2022 des séances du CSRPN Vote favorable

Le CSRPN N-A, réuni en séance plénière, formule à l’unanimité un avis favorable pour le calendrier 2022
des séances plénières et des trois conseils scientifiques territoriaux (CST).

Les réunions plénières et des 3 conseils scientifiques territoriaux (CST) sont programmées aux dates suivantes :

1. CSRPN N-A Plénier Le mardi 11/01/22

2. CST-B, Bordeaux. Le mardi 01/02/22

3. CST-P, Poitiers. Le mardi 08/02/22

4. CST-L, Limoges. Le mardi 01/03/22

5. CSRPN N-A Plénier Le jeudi 10/03/22

6. CST-B, Bordeaux. Le mardi 05/04/22

7. CST-P, Poitiers. Le jeudi 14/04/22

8. CST-B, Bordeaux. Le mardi 31/05/22

9. CST-P, Poitiers. Le jeudi 09/06/22

10. CSRPN N-A Plénier Le jeudi 23/06/22

11. CST-L, Limoges. Le jeudi 22/09/22

12. CST-B, Bordeaux. Le mardi 27/09/22

13. CST-P, Poitiers. Le mardi 04/10/22

14. CSRPN N-A Plénier Le mardi 18/10/22

15. CST-L, Limoges. Le mardi 08/11/22

16. CST-B, Bordeaux. Le mardi 15/11/22

17. CST-L, Limoges. Le jeudi 01/12/22

Les réunions de la commission aménagement seront programmées en tant que de besoin.

Le Président du CSRPN N-A

Laurent CHABROL

Secrétariat du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel
Cité Administrative s/c DREAL-BP55 - 33090 BORDEAUX CEDEX

 05.56.93.32.82 - Télécopie : 05.56.24.47.24


